
Vous accompagnez un proche âgé de 60 ans et plus
récemment diagnostiqué pour une maladie chronique 

PARTICIPEZ 
À UNE ÉTUDE SUR LES AIDANTS

EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

ou 
CONTACTEZ  Ophélie HOCHART

 03.80.29.35.92   / ophelie.hochart@chu-dijon.fr

Pour en savoir plus et vérifier votre éligibilité 
https://www.etude-ice.org/accueil
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L’ÉTUDE C’EST QUOI?

Pourquoi participer à l’étude ICE ?
► Partager son expérience pour faire avancer la recherche et
contribuer à améliorer le soutien aux aidants
► Avoir l'opportunité de bénéficier du soutien d'un travailleur
social dès à présent

Cette Recherche promue par le CHU de Besançon a reçu l'avis favorable préalable d'un Comité de Protection des Personnes 
(CPP) ainsi que les autorisations de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et du Comité 

Consultatif sur le Traitement de l’Information en matière de Recherche dans le domaine de la Santé (CCTIRS) relatives au 
traitement informatisé des données personnelles.

Vous souhaitez participer ?
CONTACTEZ-NOUS !

Quels sont les objectifs  de l’étude ?
► Connaître les aidants
Connaître les aidants, en les invitant à répondre régulièrement et
pendant 5 ans à différents questionnaires, afin d’identifier leurs
besoins et attentes.
► Évaluer le bénéfice du soutien d’un travailleur social auprès des
aidants
Les aidants seront répartis, après tirage au sort, en 2 groupes : un
groupe "évaluation" et un groupe "témoin".

► L’étude ICE (Informal Carers of Elderly) s’adresse aux AIDANTS de
personnes atteintes de pathologies chroniques

Un aidant est une personne (conjoint, famille, ami, voisin) qui vient en aide
de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir
tout ou partie des actes de la vie quotidienne

Groupe « évaluation » Groupe « témoins »

Les aidants recevront, tous les 6 mois 
pendant 2 ans, la visite d’un 

travailleur social ainsi qu’un guide 
d’information et de conseils pratiques 
pour les aider dans leur rôle d’aidant.

Les aidants recevront uniquement le 
guide d’information et de conseils 

pratiques pour les aider dans leur rôle 
d’aidant.


